
Article 32
Expulsion

1. Les Etats contractants n'expulseront un réfugié se t rouvant régulièrement sur leur
territoire que pour des raisons de sécurité nat ionale ou d'ordre public.
2. L'expulsion de ce réfugié n'aura lieu qu'en exécut ion d'une décision rendue
conformément à la procédure prévue par la loi. Le réfugié devra, sauf si des raisons
impérieuses de sécurité nat ionale s'y opposent, être admis à fournir des preuves tendant à
le disculper, à présenter un recours et  à se faire représenter à cet  effet  devant une autorité
compétente ou devant une ou plusieurs personnes spécialement désignées par l'autorité
compétente.
3. Les Etats contractants accorderont à un tel réfugié un délai raisonnable pour lui
permettre de chercher à se faire admettre régulièrement dans un autre pays. Les Etats
contractants peuvent appliquer, pendant ce délai, telle mesure d'ordre interne qu'ils
jugeront opportune.
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Parmi les disposit ions de la Convent ion de Genève, l’art icle 32 fait  part ie de son noyau dur,
aux côtés des art icles 1er, 31 et  33. Contrairement à ces derniers, qui sont constamment
analysés, l’art icle 32 n’a fait  l’objet  des préoccupat ions ni doctrinales, ni jurisprudent ielles,
pendant des décennies. A présent, la disposit ion retrouve une actualité part iculière au
regard du contexte normat if européen. Que ce soit  par rapport  aux disposit ions de la
Convent ion européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales (ci-après CEDH) ou à la polit ique d’asile et  d’immigrat ion développée par
l’Union européenne, il n’est  pas rare que l’art icle 32 vienne en contradict ion. La quest ion de
l’ajustement des approches défendues dans les démocrat ies européennes avec la vision
consacrée dans la Convent ion de Genève se pose désormais avec plus d’acuité.
L’objet  de cette disposit ion est  d’ailleurs important dans le cadre des prescript ions visant la
protect ion des réfugiés. L’art icle 32 pose, en effet , une interdict ion spécifique d’expulser des
réfugiés du territoire des Etats contractants qui les accueillent , à l’except ion de certaines
circonstances précises. La spécificité de l’art icle 32 est  par ailleurs remarquable non
seulement dans l’ensemble de la Convent ion de Genève, mais également dans le cadre
internat ional. Sans être la seule disposit ion des convent ions internat ionales visant
l’expulsion1, l’art icle 32 opère une synthèse des disposit ions précédentes, dans un effort
remarquable de clarificat ion. En effet , contrairement aux convent ions antérieures, celle de
Genève formalise la dist inct ion entre l’expulsion et  le refoulement, par leur codificat ion
respect ivement aux art icles 32 et  33. Si les deux disposit ions ont été inscrites au Chapitre
V, relat if aux mesures administrat ives, leur objet  et  leur champ d’applicat ion sont différents.
L’art icle 32 fait  référence à l’expulsion except ionnelle des réfugiés se trouvant
régulièrement sur le territoire de l’État  d’accueil (§1) à qui des garant ies importantes de
procédure et  de fond sont reconnues par rapport  tant  à la décision en soi (§2), qu’à ses
modalités d’exécut ion (§3). Tandis que l’art icle 33, int itulé, « Défense d’expulsion et  de
refoulement » a une portée plus étendue, car il s’applique à l’ensemble de mesures
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administrat ives d’éloignement2 prises à l’encontre de ces derniers. Sans empiéter sur le
commentaire de l’art icle 33, il convient de souligner que l’art icle 32 ne traite que le principe
de l’expulsion, c’est  à dire les hypothèses et  les condit ions de l’expulsion des réfugiés,
tandis que l’art icle 33 consacre l’except ion, c’est-à-dire les hypothèses dans lesquelles
l’expulsion du réfugié n’est  pas possible. Dans le cadre de la Convent ion de Genève, la
quest ion de l’expulsion des réfugiés ne peut être analysée, dans son ensemble, que par
une lecture conjointe des art icles 32 et  33. L’effort  de clarificat ion des rédacteurs de la
Convent ion n’est  ainsi pas complètement about i, en l’absence d’une seule disposit ion
relat ive à la quest ion de l’expulsion du réfugié.
Néanmoins, l’art icle 32 const itue un complément ut ile de l’art icle 33, par rapport  à
l’interdict ion de refoulement, car il vise à limiter l’expulsion des réfugiés, par des garant ies
procédurales et  matérielles, même vers des États dits sûrs, où leur vie ne serait  pas
menacée. La remarque appelle des précisions supplémentaires sur le sens de la not ion d’ «
expulsion » dans le cadre de la Convent ion de Genève. La pléthore d’interprétat ions en
droit  interne rend, en principe, difficile toute tentat ive de définit ion3. Pourtant, en droit
internat ional, la not ion s’est  consolidée progressivement4, permettant, à présent, de lui
donner un sens général. Elle couvrirait  l’ensemble de mesures par lesquelles est  assuré
l’éloignement d’un étranger du territoire d’un État5. Dans la convent ion de Genève, la
not ion est  ident ifiée par t rois caractérist iques. L’expulsion vise, tout  d’abord, la décision ou
l’ordre adressé au réfugié de quit ter le territoire de l’État  et  de ne pas y retourner, tant  que
l’ordre n’a pas été révoqué. Ensuite, sans expliciter la mise en œuvre concrète de la
décision, l’art icle 32-3 concerne la période après que l’ordre d’expulsion ait  été rendu. Les
réfugiés dans cette situat ion se voient reconnaître la possibilité de demeurer sur le
territoire de l’État  contractant, durant un « délai raisonnable ». Enfin, les procédures
simplifiées d’éloignement, habituellement employées par les États pour le départ  des
étrangers en séjour irrégulier, ne sont en principe pas visées par l’art icle 32.
En somme, cette disposit ion de la Convent ion de Genève concerne le régime applicable en
cas d’expulsion des réfugiés se trouvant régulièrement sur le territoire d’un État . Le
caractère except ionnel de ce régime ressort  à la fois des garant ies essent ielles reconnues
auxdits réfugiés confrontés à la menace de l’expulsion et  des obligat ions corrélat ives
imposées à l’État  qui procède à d’expulsion. La volonté de préserver cet  équilibre fragile
entre les droits des réfugiés et  les prérogat ives état iques est  illustrée dans les t rois
paragraphes de l’art icle 32, concernant dans l’ordre, les critères (I), les condit ions de
l’expulsion (II), ainsi que l’exécut ion de la décision d’expulsion (III).

I – Les critères de l’expulsion

L’art icle 32-1 interdit  l’expulsion d’un réfugié, à l’except ion de circonstances part iculières.
L’expulsion ne saurait  const ituer dès lors qu’une mesure except ionnelle qui doit  être prise
suivant des critères précis. En effet , à l’obligat ion pour l’État  d’accueil de ne pas expulser le
réfugié, se t rouvant régulièrement sur son territoire, correspond le droit  corrélat if au profit
de ce dernier. Ainsi, dans un premier temps, l’art icle 32-1 consacre un véritable droit
subject if à la non-expulsion, reconnu au profit  du réfugié se t rouvant régulièrement sur le
territoire de l’État  d’accueil (A). Dans un second temps, néanmoins, ce droit  n’est  pas de
portée absolue, car l’interdict ion de l’expulsion connait  des limites clairement établies (B).

A – Consécrat ion d’un droit  subject if à la non-expulsion
Conformément aux prescript ions de l’art icle 32-1, le droit  subject if à la non-expulsion vise
une catégorie précise de réfugiés, à savoir ceux « se trouvant régulièrement sur le territoire
de l’État  d’accueil ». Cette formulat ion appelle des clarificat ions au sujet  de trois quest ions
déterminantes. Il convient tout  d’abord, d’établir ce qu’il est  entendu par la not ion de «
réfugié », ensuite, de préciser le sens de l’expression « se trouvant régulièrement » et , enfin,
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de fixer les contours de la not ion de territoire de l’État  d’accueil.
Concernant, dans un premier temps, la not ion de « réfugié », elle recouvre tous les individus
qui remplissent les critères du statut  de réfugié, tels qu’établis à l’art icle 1er de la
Convent ion de Genève. Le bénéficiaire du droit  subject if à la non-expulsion est , par
conséquent, tout  individu dont la demande d’asile a été validée par un État  d’accueil et  qui
a, en tant que réfugié, un t it re légal de séjourner sur le territoire dudit  État ,
indépendamment d’une reconnaissance formelle. La reconnaissance du statut  de réfugié
est, en effet , un acte déclaratoire6. Suivant une interprétat ion extensive, il serait  dès lors
possible d’admettre que l’étranger résidant permanent dans un État  d’accueil, sans avoir
été précédemment reconnu en tant que réfugié, peut se prévaloir, en cas d’expulsion, du
droit  subject if garant i par le paragraphe premier de l’art icle 327.
Dans un deuxième temps, c’est  l’expression « se trouvant régulièrement » qui présente un
intérêt  part iculier à deux égards.
D’une part , elle a fait  l’objet  d’amples débats lors des travaux préparatoires sur la nature du
séjour du réfugié. C’est  le constat  qui s’impose des discussions entourant l’emploi de la
formule « résidant régulièrement »8. Celle-ci aurait  davantage prêté à confusion du fait
qu’elle semble impliquer une installat ion de durée sur le territoire. L’historique de
l’élaborat ion de la Convent ion de Genève illustre clairement la volonté d’éviter une
approche trop restrict ive à l’égard des réfugiés. Le droit  à la non-expulsion devait  ainsi
profiter à toute personne ayant pénétré le territoire d’un État , même pour quelques heures,
à condit ion qu’elle soit  légalement autorisée à le faire. La résidence temporaire est  ainsi
également comprise dans le sens de la formule « se trouvant régulièrement », qui a
finalement été retenue dans la version française de l’art icle 32-19. Suivant cet te logique, la
décision de retrait  ou le non renouvellement d’un t it re de séjour d’un réfugié pourrait
également just ifier l’invocat ion du droit  à la non-expulsion. En effet , le terme «
régulièrement » employé dans le texte de la Convent ion devrait , dans une concept ion large,
inclure aussi les démarches de régularisat ion d’un individu sur le territoire d’un État
d’accueil. Il s’agit  des hypothèses dans lesquels les individus ayant pénétré le territoire d’un
État  ont entamé ou se sont soumis aux procédures de l’État  d’accueil pour la
déterminat ion de leur statut  de réfugié, conformément aux critères de la Convent ions de
Genève. Une telle reconnaissance n’aurait , dans tous les cas, qu’un caractère provisoire, la
protect ion de l’art icle 32-1 cessant ainsi, lorsque l’individu qui a entamé les procédures de
régularisat ion s’est  vu refuser le statut  de réfugié. Si l’on ret ient  une concept ion dynamique
de l’expression « se trouvant régulièrement », on constate que la sphère des bénéficiaires
des prescript ions de l’art icle 32-1 est  plus étendue.
D’autre part , cet te expression soulève en prat ique la quest ion de l’éventuelle durée
minimale ou maximale du séjour sur le territoire de l’État  d’accueil, qui serait  exigée à un
réfugié, afin qu’il bénéficie du droit  de non-expulsion garant i à l’art icle 32-1. A ce t it re, le
droit  de l’Union européenne, ainsi que le droit  interne des États contractants apportent des
réponses très variées.
La législat ion européenne en mat ière d’asile10, conduit  dans certaines circonstances,
tenant à la durée très courte de son séjour sur le territoire d’un État  membre de l’Union, à
ce qu’un demandeur d’asile ne puisse se prévaloir de la protect ion contre l’expulsion,
garant ie par l’art icle 32-111. Les demandeurs d’asile sont autorisés à rester dans l’État
membre, aux seules fins de la procédure, jusqu’à ce que l’autorité responsable se soit
prononcée12. Durant cet te période, ces individus bénéficient de la protect ion offerte par
l’art icle 32-1. En revanche, le rejet  de la demande d’asile peut être facilité par le droit
européen lorsque l’État  d’accueil invoque le principe de l’État  t iers sûr13 qui pourrait
accueillir le demandeur d’asile. La décision d’inadmissibilité de la demande d’asile entraîne la
fin du droit  de séjour régulier dans l’État  d’accueil européen. Il est  dès lors possible qu’un
individu « se trouvant régulièrement » sur le territoire d’un État  membre de l’Union, mais
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pour une durée très courte de temps, ne puisse avoir la possibilité d’invoquer le bénéfice de
l’art icle 32-1 contre l’expulsion. De ce fait , la législat ion européenne devient difficilement
compat ible avec les prescript ions de la Convent ion de Genève en mat ière d’expulsion.
L’incompat ibilité peut également survenir lorsque la durée du séjour régulier sur le territoire
de l’État  d’accueil est  t rop longue, comme en témoigne la législat ion américaine en mat ière
d’asile et  d’immigrat ion. Les réfugiés sur le territoire des États-Unis ont ainsi la possibilité
d’entamer les démarches administrat ives pour l’obtent ion d’un statut  de résident
permanent14. Si ce dernier est  indispensable en vue d’une naturalisat ion, son obtent ion
conduit  toutefois à la perte du statut  de réfugié. Cette logique, bien que crit iquée dans la
doctrine, qui conteste la perte du statut  de réfugié, indépendamment des éventuels
ajustements de statuts intervenues ultérieurement15, a toutefois été suivie, afin de just ifier
nombreuses expulsions engagées par le gouvernement américain et  validées par les
instances compétentes en mat ière d’immigrat ion16.
A la lumière de ces précisions, il convient de remarquer que les individus « se trouvant
régulièrement » sur le territoire de l’État  d’accueil peuvent invoquer leur droit  à la non-
expulsion, aussi longtemps que leur qualité de réfugié existe, conformément aux
disposit ions de l’art icle 1er C de la Convent ion de Genève, donc lorsque les condit ions de
cessat ion contenues dans cet art icle ont été réunies, étant reconnues en vertu d’une
procédure légale.
Dans un troisième temps, il convient de souligner la flexibilité caractérisant le terme «
territoire » non seulement dans l’art icle 32-1, mais dans l’ensemble de la Convent ion de
Genève, par rapport  aux prescript ions générales existant à ce sujet  en droit  internat ional.
En effet , si la Convent ion de Vienne de 1969 précise qu’un traité « lie chacune des part ies à
l’égard de l’ensemble de son territoire »17, l’art icle 40§1 de la Convent ion de Genève st ipule
que « Tout État  pourra, au moment de la signature, rat ificat ion ou adhésion, déclarer que
cette Convent ion s’étendra à l’ensemble des territoires qu’il représente sur le plan
internat ional, ou à l’un ou plusieurs d’entre eux » en vertu de la déclarat ion faite. Il
appart ient  par conséquent aux États contractants de décider de l’étendue des territoires
déclarés et  également de la date à laquelle cet te déclarat ion pourrait  éventuellement être
modifiée18. Par ailleurs, la not ion de « territoire » peut être élargie à tout espace sous
l’occupat ion d’un État  contractant, à condit ion qu’il y exerce sa pleine souveraineté.
L’art icle 32-1 innove certes, en consacrant le droit  subject if à la non-expulsion, sans que
celui-ci ait  une portée absolue. Bien qu’except ionnelle, l’expulsion peut en effet  intervenir
dans des circonstances précises.

B – Absence de caractère absolu du droit  à la non-expulsion
Des at teintes à la « sécurité nat ionale ou à l’ordre public »19 peuvent just ifier, selon l’art icle
32-1, l’expulsion d’un réfugié se t rouvant régulièrement sur le territoire de l’État  d’accueil. Si
l’encadrement du droit  à la non-expulsion est  dès lors explicite, la terminologie employée
est vague, laissant la place à des interprétat ions t rès variées. Il existe en effet  une diversité
d’approches, en fonct ion de chaque pays, sur le sens des not ions de sécurité nat ionale et
d’ordre public. On constate par ailleurs une absence de définit ion claire et  précise des
not ions, dans la plupart  des pays, en raison d’une préoccupat ion dans ce sens davantage
dans la théorie du droit , que dans la prat ique. Dans ce contexte et  malgré une tentat ive
d’établir une dichotomie entre les not ions20, l’object if des t ravaux préparatoires a été
d’ident ifier un noyau dur des composantes de chaque not ion, d’en exclure les éléments non
const itut ifs et  de lisser les zones grises21. A la lumière des posit ions exprimées et  en se
rapportant à la prat ique nat ionale et  internat ionale sur le sujet , il est  possible d’ident ifier
quelques indices de clarificat ion terminologique.
La not ion de « sécurité nat ionale » tout d’abord, présente une réelle difficulté de définit ion
tenant, essent iellement, au fait  que les menaces à la sécurité nat ionale peuvent varier et
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ne sauraient être ant icipées. Dans les rares cas de définit ion, comme par exemple en droit
américain, la not ion est  assimilée à la défense nat ionale, les relat ions extérieures ou les
intérêts économiques des États-Unis22. Elle peut, en outre, être ident ifiée par opposit ion,
comme dans le cas français, où le terme sûreté de l’État  est  ut ilisé à la place de sécurité
nat ionale et  en contraste avec la sûreté publique. Partant des exemples offerts par la
prat ique juridict ionnelle des États contractants, la sécurité nat ionale regroupe des aspects
liés à l’indépendance polit ique, l’intégrité territoriale, ainsi que le fonct ionnement des
inst itut ions essent ielles de l’État23. Au t it re des at teintes, il a été possible d’ident ifier les
tentat ives de coup d’État  ou l’affiliat ion à toute organisat ion poursuivant un tel but , ainsi
que la révélat ion de secrets de défense24. A contrario, ne const ituent pas des menaces à
la sécurité nat ionale, l’état  de santé du réfugié ou la dégradat ion des rapports entre son
État d’origine et  l’État  d’accueil ou toute act ivité criminelle du réfugié sur le territoire de cet
État  qui n’affecterait  pas l’organisat ion même de l’État  d’accueil25. En France, la législat ion
part iculièrement contraignante sur les cas de menace à la sûreté de l’État26 a conduit  la
Commission des recours des réfugiés à donner des avis concernant des expulsions
déterminées par une diversité de formes d’at teintes à la sécurité nat ionale, telles les
infract ions mult iples à la législat ion sur les stupéfiants27, l’associat ion aux groupes menant
des act ivités interdites, comme la détent ion d’explosifs28, ou visant des actes de
déstabilisat ion de certains États par la violence29.
C’est  toutefois l’« ordre public » qui a davantage préoccupé les esprits durant les t ravaux
préparatoires de la Convent ion de Genève. Plus que la sécurité nat ionale, l’emploi de cette
terminologie avait  l’effet  de rassurer les États souverains, permettant, de par sa flexibilité,
l’acclimatat ion des préoccupat ions spécifiques d’un État  aux cont ingences futures. Par
ailleurs, la not ion connait  une polysémie part iculière, tant  dans le droit  des États
contractants30, que dans l’ordre internat ional31. Dans la prat ique juridict ionnelle française,
les mot ifs d’expulsion liés à l’ordre public portent le plus souvent, pour le juge judiciaire, sur
le risque très probable d’une perturbat ion engendrée par le comportement d’un étranger
qui s’avère dangereux pour l’ordre public32. Les éléments de moralité publique peuvent
également être pris en compte dans l’évaluat ion de l’at teinte à l’ordre public. Le juge
administrat if a, quant à lui, précisé que « le comportement polit ique n’est  pas à lui seul de
nature à just ifier légalement l’expulsion d’un étranger dont la présence sur le territoire
français ne const ituerait  pas une menace pour l’ordre public ou le crédit  public »33.
Malgré cette diversité sémant ique, un consensus a été t rouvé dans la prat ique des États
contractants sur les hypothèses d’expulsion liées à l’ordre public. Si, d’une part , la situat ion
du réfugié nécessitant l’assistance sociale en raison de la maladie, l’absence d’emploi ou la
pauvreté34 ne const itue par une at teinte à l’ordre public, d’autre part , les crimes d’une
certaine gravité en représentent une, lorsqu’ils touchent par exemple à la moralité publique
ou les normes sociales de l’État  d’accueil35.
Indépendamment du sens retenu pour les termes « sécurité nat ionale » et  « ordre public »,
il est  indispensable d’assurer un contrôle de ces mot ifs d’expulsion, afin d’éviter les
applicat ions abusives de l’art icle 32-1. Une illustrat ion éloquente est  offerte par la prat ique
du juge administrat if français lors des recours en annulat ion d’une décision d’expulsion.
Ainsi, les condamnat ions pénales « ne sauraient à elles seules, just ifier légalement une
mesure d’expulsion, et  ne dispensent en aucun cas l’autorité compétente d’examiner,
d’après l’ensemble des circonstances de l’affaire, si la présence de l’étranger sur le territoire
français est  de nature à const ituer une menace pour l’ordre public »36. Lesdites
circonstances s’apprécient à la date de la décision d’expulsion37, ce qui conduit , en cas de
condamnat ions pénales, à prendre en compte les faits postérieurs à l’infract ion, comme, par
exemple, le comportement du réfugié en détent ion38. Si le juge fait  habituellement un
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contrôle restreint  sur l’erreur manifeste d’appréciat ion39, la Commission des recours des
réfugiés exerce un contrôle plus poussé des mot ifs de fait , en censurant toute erreur
d’appréciat ion. Elle opère par ailleurs un contrôle de l’opportunité de la mesure, exigeant
qu’elle soit  « ut ile et  nécessaire »40. Il est  alors tenu compte de la situat ion personnelle du
requérant, de sa vie familiale41 ou professionnelle42 et  même des raisons humanitaires
comme, par exemple, la maladie et  la pauvreté43.
Il existe toutefois des situat ions dans lesquelles l’expulsion d’un réfugié, bien qu’elle soit
just ifiée par une d’at teinte « à la sécurité nat ionale ou à l’ordre public » soulève des
quest ions liées à l’Etat  de dest inat ion, en raison d’une possible violat ion d’une autre
disposit ion convent ionnelle protectrice des droits fondamentaux. La Cour EDH a déjà
reconnu que l’expulsion d’un réfugié peut engager la responsabilité de l’État  engageant
l’expulsion pour la violat ion de l’art icle 3 de la CEDH, lorsqu’il existe « des mot ifs sérieux et
avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de dest inat ion, un risque réel d’être
soumis à la torture ou à des peines ou traitement inhumains ou dégradants »44. Il s’agit , par
conséquent, d’un risque potent iel, dont l’existence doit  être déterminée au cas par cas,
prouvant à cet te fin que « les autorités de l’État  de dest inat ion ne sont pas en mesure d’y
obvier par une protect ion appropriée »45. Si la Cour écarte ainsi « la simple possibilité de
mauvais t raitements »46, elle souligne que l’examen du risque de violat ion de l’art icle 3 de la
CEDH ne doit  tenir compte ni des faits conduisant le réfugiés à être expulsé, ni « de la
menace à la sécurité nat ionale éventuellement perçue par l’État  qui expulse »47. Les
agissements du réfugié sur le territoire de l’État  d’accueil, aussi condamnables soient-ils
pour conduire à son expulsion, ne sauraient just ifier une expulsion qui porterait  at teinte à
une disposit ion, comme l’art icle 3 de la CEDH, « qui prohibe en des termes absolus la
torture ou les t raitements inhumains ou dégradants »48.
Il ressort  de ces affaires que l’interprétat ion faite par la Cour de la Convent ion EDH assure
un niveau de protect ion aux réfugiés plus renforcée que ne le fait  la Convent ion de Genève,
une protect ion qui n’est  pas sans conséquences sur les États part ies aux deux
engagements convent ionnels. Le constat  qu’une expulsion éventuelle d’un réfugié peut
const ituer une violat ion de l’art icle 3, expose les États d’accueil à des sanct ions. Ces
derniers risquent, en effet , de voir leur responsabilité indirecte engagée par la Cour EDH,
pour les agissements éventuels d’un autre État  qui n’est  pas part ie à la Convent ion EDH.
En outre, l’évaluat ion par la Cour d’une violat ion hypothét ique de l’art icle 3 présente un
risque fort  de spéculat ion.
Une art iculat ion délicate se réalise par conséquent, en prat ique, entre les critères fondant
la décision d’expulsion et  les ambit ions protectrices des droits des réfugiés. Un équilibre
tout aussi fragile, cet te fois entre les droits du réfugié et  les intérêts de l’État  d’accueil, doit
être assuré par rapport  aux condit ions dans lesquelles la décision d’expulsion doit  être
prise.

II – Les condit ions de la décision d’expulsion

Dans son 2ème paragraphe, l’art icle 32 établit  les condit ions dans lesquelles la décision
d’expulsion peut être prise. Le réfugié demeure au cœur des préoccupat ions des
rédacteurs de la Convent ion, car, à t ravers ces condit ions, on vise à le protéger par
l’intermédiaire de deux moyens complémentaires. D’une part , c’est  la marge de manœuvre
de l’État  d’accueil qui est  encadrée, au moment de la prise de décision pour l’expulser, par
l’obligat ion que cette décision soit  rendue « conformément à la procédure prévue par la loi
». D’autre part , le réfugié a la possibilité « d’être admis à fournir des preuves tendant à le
disculper, à présenter un recours et  à se faire représenter à cet  effet  devant une autorité
compétente ou devant une ou plusieurs personnes spécialement désignées par l’autorité
compétente ». Au t it re des condit ions à respecter lors de la décision d’expulsion, l’art icle 32-
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2 impose ainsi une interdict ion à l’État  d’accueil d’expulser de manière arbit raire (A) et
consacre des garant ies procédurales individuelles pour le réfugié (B).

A – Une interdict ion des expulsions arbit raires par l’État  d’accueil
Cette interdict ion ressort  clairement de la première phrase de l’art icle 32-2 prévoyant
qu’aucune décision d’expulsion ne peut être prise que « conformément à la procédure
prévue par la loi »49. Cette formulat ion vise à consacrer un standard minimal à respecter
par les États contractants, au regard spécifiquement des décisions d’expulsion et , plus
généralement, de leur législat ion en la mat ière. Les décisions d’expulsion ne doivent pas
dépendre du bon vouloir des autorités état iques, sans aucune préoccupat ion pour la just ice
et l’équité, elles ne peuvent être déraisonnables et  doivent nécessairement t rouver un
fondement légal. C’est  en effet  la loi qui const itue le repère à suivre, dans ses composantes
d’accessibilité, de prévisibilité et  de protect ion contre toute act ion arbit raire.
Par ailleurs, la formulat ion établit  non seulement une garant ie générale contre les décisions
d’expulsion arbit raire, mais également une garant ie renforcée, par rapport  à d’autres
disposit ions analogues dans les instruments internat ionaux. Contrairement, par exemple, à
l’art icle 13 du Pacte internat ional des droits civils et  polit iques, qui condit ionne les
expulsions à « une décision prise conformément à la loi »50, l’art icle 32-2 vise à consacrer
un véritable contrôle des pouvoirs de l’autorité décidant l’expulsion. Le choix de la formule
plus précise, « procédure prévue par la loi », à la place de celle codifiée dans l’art icle 13
précité, illustre, en outre, la volonté des rédacteurs de la Convent ion de Genève de
dist inguer nettement le t raitement accordé aux réfugiés, en cas d’expulsion, de celui
habituellement réservé aux étrangers. Une protect ion spécifique leur est  ainsi reconnue, en
vertu de l’interdict ion des expulsions arbit raires, inscrite dans la première phrase de l’art icle
32-2. Cette garant ie générale est  assort ie de garant ies procédurales individuelles, dans la
seconde phrase dudit  art icle.

B – Des garant ies procédurales au profit  des réfugiés soumis à l’expulsion
Trois garant ies procédurales sont explicitement reconnues dans l’art icle 32-2 au profit  d’un
réfugié soumis à une décision d’expulsion. Elles s’imposent au t it re d’une obligat ion pour
l’État  d’accueil, soulignée explicitement par la formule « le réfugié devra ». Ces garant ies
s’inscrivent dans la cont inuité de la logique exposée dès la première phrase de ce
paragraphe. Elles représentent en effet  l’illustrat ion concrète de ce qui est  entendu par « la
procédure prévue par la loi ». Afin de respecter le standard minimal de protect ion contre les
décisions d’expulsion arbit raire, l’État  d’accueil doit  permettre au réfugié « d’être admis à
fournir des preuves tendant à le disculper, à présenter un recours et  à se faire représenter
». Ledit  standard est  également renforcé par une référence spécifique à l’autorité état ique
chargée de prendre la décision d’expulsion, qui doit  être une « autorité compétente » ou «
une ou plusieurs personnes spécialement désignées » par celle-ci. L’instance chargée à
prendre la décision d’expulsion doit  par conséquent être qualifiée, en adéquat ion avec
l’importance de cet acte qui affecte le sort  d’un réfugié.
Concrètement, le réfugié se voit  reconnaître, tout  d’abord, le droit  de fournir des preuves «
tendant à le disculper ». La précision est  significat ive, car elle octroie le droit  à l’individu
potent iellement menacé par l’expulsion de se défendre, non seulement contre la décision
elle-même, mais également contre toute accusat ion pouvant la fonder, tel un acte criminel,
par exemple.
Ensuite, le droit  de présenter un recours peut être entendu dans son accept ion tant
formelle, que matérielle. Du point  de vue formel, le droit  au recours impliquerait  la possibilité
pour le réfugié d’entamer l’act ion procédurale devant une juridict ion chargée d’analyser une
quest ion de droit . Les conclusions des travaux préparatoires exposent cependant une
approche moins ambit ieuse des rédacteurs qui ne visaient pas à consacrer une véritable
procédure de recours contre la décision d’expulsion51, mais qui s’appuyaient davantage sur
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une concept ion matérielle du « droit  au recours ». Cela équivaudrait  à une reconnaissance
explicite des droits de la défense au profit  du réfugié, qui peut ainsi se prévaloir du principe
du contradictoire devant l’autorité compétente pour décider de son éventuelle expulsion.
Enfin, le droit  d’être représenté complète le panorama des garant ies procédurales
individuelles. Le réfugié peut faire valoir son cas devant l’autorité compétente ou une autre
autorité déléguée qui serait  const ituée d’ « une ou plusieurs personnes spécialement
désignées ». Si à l’époque de l’élaborat ion de la Convent ion, l’assistance juridique gratuite
ou aux dépens de l’État  d’accueil n’était  reconnue que pour les individus soupçonnés de
faits criminels, la formulat ion de l’art icle 32-2 est  suffisamment large pour permettre un
développement. Sans le prévoir explicitement, ledit  art icle synthét ise sous la formule « le
droit  d’être représenté » la possibilité offerte à un réfugié, confronté à une possible décision
d’expulsion, de chercher et  de bénéficier du conseil juridique de la part  d’un expert . A
présent, la législat ion des États contractants prévoit  une obligat ion d’assister l’individu
dans cette démarche, en lui fournissant les renseignements nécessaires52.
Cette liste de garant ies individuelles est  non exhaust ive, représentant davantage un
minimum procédural indispensable pour la protect ion du réfugié. Elle peut toutefois
connaître des limites. Le réfugié ne saurait  se prévaloir des garant ies évoquées
précédemment, « si des raisons impérieuses de sécurité nat ionale s’y opposent ». Cette
clause d’except ion vise à répondre à des situat ions où la décision d’expulsion d’un réfugié
peut amener le Gouvernement d’un État  d’accueil à révéler des informat ions sensibles pour
sa sécurité nat ionale. Si la disposit ion retrouve une applicat ion concrète, dans le contexte
sécuritaire actuel en plusieurs pays53, la clause d’except ion connaît  néanmoins une
interprétat ion stricte. L’emploi de l’adject if « impérieuse » pour qualifier les raisons de
sécurité a l’effet  d’un garde-fou contre tout emploi systémat ique de cette clause, afin de
just ifier les décisions d’expulsion. Il revient donc à l’État  d’accueil de démontrer l’existence
de la menace à la sécurité nat ionale, ainsi que son caractère impérieux.
La nuance introduite dans l’art icle 32-2 t raduit  une at tent ion à éviter les abus contre les
réfugiés, at tent ion qui a retrouvé d’ailleurs un écho part iculier dans la jurisprudence de la
Cour EDH. La Cour a ainsi indiqué que « toute personne qui fait  l’objet  d’une mesure basée
sur des mot ifs de sécurité nat ionale ne doit  pas être dépourvue de garant ies contre
l’arbit raire »54 et  cela, même dans les situat ions où le réfugié soumis à une décision
d’expulsion serait  soupçonné d’act ivités terroristes. C’est  en effet  dans l’affaire Chahal que
la Cour a souligné la nécessité de trouver des « techniques permettant de concilier, d’une
part , les soucis légit imes de sécurité quant à la nature et  aux sources de renseignements
et, de l’autre, la nécessité d’accorder en suffisance au just iciable le bénéfice des règles de
procédure »55. Cela implique que des garant ies minimales doivent être reconnues au profit
d’un réfugié, même dans les cas où l’État  just ifie son expulsion en invoquant les raisons de
sécurité nat ionale. La Cour EDH a inclut  dans cette catégorie « la possibilité de faire
contrôler la mesure lit igieuse par un organe indépendant et  impart ial, habilité à se pencher
sur toutes les quest ions de fait  et  de droit  pert inentes, pour t rancher sur la légalité de la
mesure et  sanct ionner un éventuel abus des autorités »56. En outre, « devant cet  organe
de contrôle, la personne concernée doit  bénéficier d’une procédure contradictoire afin de
pouvoir présenter son point  de vue et  réfuter les arguments des autorités »57.
L’art icle 32-2 se démarque par une forte spécificité non seulement dans l’ensemble de la
Convent ion de Genève, mais également par rapport  à d’autres disposit ions nat ionales ou
internat ionales visant l’expulsion des réfugiés. En effet , il consacre un seuil minimal des
garant ies procédurales au profit  de ces derniers et  à faire respecter par les États d’accueil.
Dans le texte de la Convent ion de Genève, il const itue l’applicat ion spécifique de l’art icle
1658. Celui-ci, de portée plus générale, vise tous les réfugiés, indépendamment du
caractère régulier de leur séjour sur le territoire de l’État  d’accueil, qui peuvent bénéficier
dans l’État  Contractant où ils ont leur résidence habituelle, « du même traitement qu’un
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ressort issant en ce qui concerne l’accès aux tribunaux, y compris l’assistance judiciaire ».
Cette spécificité de l’art icle 32 n’est  pas limitée aux seules condit ions de l’expulsion, étant
remarquable également dans les modalités d’exécut ion de la décision d’expulsion.

III – Les modalités d’exécut ion de l’expulsion

A présent, le t roisième paragraphe de l’art icle 32 const itue une disposit ion part iculière en
droit  internat ional, contenant des garant ies supplémentaires au profit  des réfugiés, qui
doivent être respectées après que la décision d’expulsion soit  prise59. Est  concerné le
réfugié qui a épuisé l’ensemble des modalités à sa disposit ion, dans le droit  de l’État
d’accueil, et  qui est  soumis à un ordre d’expulsion exécutable l’obligeant par conséquent à
quit ter le territoire. L’objet  de cette disposit ion est  de faciliter le départ  non coercit if des
réfugiés vers un autre État  d’accueil60. Pour ce faire, l’État  d’expulsion se voit  imposé
l’obligat ion de respecter un délai raisonnable avant d’exécuter sa décision (A), mais garde,
pendant cet te période, la possibilité de prendre des mesures d’ordre interne (B).

A – L’obligat ion de délai raisonnable dans l’exécut ion de l’expulsion
Cela signifie que les mesures d’exécut ion d’un ordre d’expulsion ne doivent pas être
appliquées immédiatement. Le réfugié soumis à une décision d’expulsion peut bénéficier
d’un délai raisonnable avant l’exécut ion proprement dite de la mesure d’expulsion. Cette
obligat ion est  imposée aux États qui procèdent à l’expulsion, jusqu’à l’admission régulière
dans le nouvel État  d’accueil. Le caractère raisonnable du délai est  d’autre part , évalué en
fonct ion de raisons personnelles61, dont il convient de tenir compte, également lorsque la
permission d’entrer sur le territoire du nouvel État  d’accueil a été officiellement accordée. Le
prolongement du délai ne saurait  être imposé aux États, lorsque le réfugié bénéficie des
documents valides pour entrer sur le territoire d’un État  d’accueil ou au contraire, ses
documents de voyage sont périmés rendant l’expulsion impossible62. A t it re d’exemple, le
délai raisonnable appliqué pour les étrangers non réfugiés quit tant  volontairement le
territoire d’un État  varie d’un mois à six mois63. Dans le cas des réfugiés, de tels délais
pourraient s’appliquer que si l’intéressé a des perspect ives certaines d’être rapidement
admis dans un autre État  d’accueil. En revanche, le caractère raisonnable des délais ne
saurait  dépendre de la probabilité d’obtenir les autorisat ions nécessaires pour entrer sur le
territoire d’un autre État .
Malgré l’obligat ion de délai raisonnable, l’État  d’expulsion préserve sa marge de manoeuvre
par rapport  aux mesures internes pouvant être prises lors de l’exécut ion de l’expulsion.

B – Les éventuelles mesures d’ordre interne
L’État  d’expulsion peut prendre plusieurs mesures d’ordre interne telle la rétent ion,
l’assignat ion au domicile ou même l’obligat ion d’enregistrement régulier auprès de la
police64. L’opportunité de ces mesures est  par ailleurs laissée à la décision de l’État , tandis
que le réfugié menacé avec l’ordre d’expulsion ne saurait  invoquer le droit  à la libre
circulat ion garant i par l’art icle 26 de la Convent ion.
Cette seconde phrase de l’art icle 32-3 retrouve une actualité certaine à la lumière de la
législat ion de l’Union européenne en mat ière d’asile et , plus précisément, de la direct ive du
Conseil du 28 mai 2001 relat ive à la reconnaissance mutuelle des décisions
d’éloignement65. La direct ive vise à améliorer l’efficacité dans l’exécut ion des décisions
d’éloignement, en empêchant un ressort issant d’un pays t iers de l’Union européenne de se
soustraire à l’exécut ion d’une décision d’éloignement prononcée dans un État  membre, en
se rendant sur le territoire d’un autre État  membre. La reconnaissance mutuelle de toute
décision ordonnant l’éloignement prise par une autorité compétente d’un État  membre est
ainsi consacrée dans le cadre européen.
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Mais la prescript ion de l’art icle 32-3, bien qu’encore valide, peut à présent être encadrée par
la législat ion protectrice des droits fondamentaux. La mesure de la détent ion, décidée en
vertu de cet art icle peut interférer avec des disposit ions pert inentes de la CEDH.
Dans un premier temps, c’est  l’art icle 3 de la CEDH qui peut être invoqué, si le réfugié
est ime que lors de sa détent ion en vue de l’expulsion, il a subi un traitement inhumain et
dégradant dans l’État  d’accueil66. La Cour EDH a par ailleurs condamné la défaillance du
système juridique nat ional à offrir l’occasion à l’intéressé de voir un t ribunal interne statué
sur la légalité de la détent ion67.
Dans un second temps, ce sont les disposit ions de l’art icle 5-1 de la CEDH qui ont alimenté
une jurisprudence riche en enseignements. L’art icle 5-1-c reconnaît  la détent ion d’un
individu comme étant « nécessaire » seulement si elle permet la prévent ion d’une infract ion
ou d’une fuite, suite à la commission d’une infract ion. La personne soumise à la détent ion
en vertu de l’art icle 5-1-c doit  être « aussitôt  t raduite devant un juge ou un autre magistrat
habilité par la loi à exercer des fonct ions judiciaires et  a le droit  d’être jugée dans un délai
raisonnable, ou libérée pendant la procédure ». Une telle condit ion de célérité ne s’applique
en revanche pas dans le cas de l’art icle 5-1-f qui se limite à prévoir la détent ion d’une
personne contre laquelle une procédure d’expulsion est  en cours. Ainsi, comme la Cour a pu
le souligner « seul le déroulement de la procédure d’expulsion just ifie la privat ion de liberté
fondée sur cet te disposit ion (art . 5-1-f) »68. Partant, « si la procédure n’est  pas menée avec
la diligence requise, la détent ion cesse d'être just ifiée au regard de l'art icle 5 par. 1 f) (art . 5-
1-f) »69. En d’autres termes, la détent ion d’un réfugié soumis à un ordre d’expulsion,
décidée selon les prescript ions de l’art icle 32-3, ne saurait  être compat ible avec les
disposit ions de l’art icle 5-1-f de la CEDH, que si les procédures d’expulsion sont en cours. Il
se peut, par ailleurs, conformément à la législat ion interne de l’État  d’accueil, que la simple
invocat ion de la nécessité d’exécuter la décision d’expulsion ne suffise pas pour fonder une
détent ion70. Ainsi, une détent ion aux fins d’expulsion est  just ifiée seulement si celle-ci peut
être exécutée. Lorsqu’il est  impossible de trouver un autre État  d’accueil pour le réfugié, sa
détent ion serait  incompat ible avec les prescript ions de l’art icle 5-1-f de la CEDH71 .

Malgré le silence paradoxal, dans la doctrine et  la jurisprudence, qui l’a entouré pendant des
décennies, l’art icle 32 de la Convent ion de Genève retrouve une importance et  une
actualité incontestables. La consécrat ion d’un régime juridique propre pour les réfugiés se
trouvant régulièrement sur le territoire des États contractants se réalise par l’intermédiaire
non seulement de la reconnaissance de plusieurs garant ies fondamentales aux réfugiés,
mais également par l’acceptat ion par les États de plusieurs obligat ions, dans le respect de
leur souveraineté. La garant ie de ce seuil minimal de protect ion des réfugiés peut
cependant s’avérer, en prat ique, un véritable t ravail d’équilibriste, comme le témoigne les
rapports souvent difficiles entre cet  art icle et  les prescript ions du droit  européen. Un réel
effort  d’art iculat ion doit  se réaliser et  se poursuivre des deux côtés, sans lequel la
protect ion des réfugiés ne const ituerait  que du « wishful thinking ».

 

1 En effet , le premier instrument convent ionnel évoquant explicitement la not ion d’expulsion
est l’Arrangement relat if au statut  des réfugiés russes et  arméniens, du 30 juin 1928, qui
recommandait  que « les expulsions ou les mesures analogues soient évitées ou
suspendues à l’égard des réfugiés russes et  arméniens lorsque celui qui en est  frappé est
dans l’impossibilité d’entrer régulièrement dans le pays voisin ». Par la suite, la Convent ion
relat ive au Statut  internat ional des réfugiés du 28 octobre 1933 disposait  que « chacune
des part ies contractantes s’engage à ne pas éloigner de son territoire par applicat ion des
mesures de police, telles que l’expulsion ou le refoulement, les réfugiés ayant été autorisés
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à y séjourner régulièrement à moins que lesdites mesures ne soient dictées par des raisons
de sécurité nat ionale ou d’ordre public. Elle s’engage dans tous les cas, à ne pas refouler les
réfugiés sur les front ières de leur pays d’origine ».

2 Cependant, il existe un débat sur l’art icle 33 de la CSR sur la quest ion de savoir s’il
englobe aussi l’extradit ion.

3 A t it re d’exemple, dans la t radit ion de common law, c’est  le terme « deportat ion » qui est
employé, tandis que dans la prat ique française on fait  référence à différents termes tels
que, « reconduite à la front ière » ou « l’interdict ion du territoire ». Pour une synthèse du
vocabulaire employé dans le droit  des États au t it re de l’expulsion voir STENBERG, G., Non-
expulsion and non-refoulement: the prohibit ion against  removal of refugees with special
references to art icles 32 and 33 of the 1951 convent ion relat ing to the status of refugees,
Uppsala, Iustus Forlag, Collect ion Studies in internat ional law, n° 9, 1989, p. 125.

4 On constate une réelle stabilisat ion dans les t raités internat ionaux à employer le terme «
expulsion » à part ir des années 1960.

5 Voir, BASDEVANT J., Dict ionnaire de la terminologie du droit  internat ional, Paris, Sirey,
1960, p. 279.

6 Sur la valeur déclarat ive et  non-const itut ive de statut  de réfugié voir STENBERG, G., Non-
expulsion and non-refoulement: the prohibit ion against  removal of refugees with special
references to art icles 32 and 33 of the 1951 convent ion relat ing to the status of refugees,
précité, p. 130.

7 Bien que cette interprétat ion soit  possible, il convient cependant de retenir que l’art icle 32
fait  expressément référence au « réfugié » donc, en principe, il vise la personne à laquelle la
qualité de réfugié a été reconnue en vertu de l’art icle 1er de la Convent ion de Genève.

8 Selon les posit ions exprimées par les représentants des gouvernements américain et
danois voir DAVY, U. in ZIMMERMANN, A. (dir.), The 1951 Convent ion Relat ing to the
Status of Refugees and its 1967 Protocol: a commentary, Oxford, New York, Oxford
University Press, Collect ion Oxford commentaries on internat ional law, 2011, p. 1306.

9 L’expression correspondante en anglais, « lawfully in the territory », avait  soulevé moins
de difficultés car, dans la t radit ion juridique anglo-saxonne cela signifie une présence légale
régulière, même de quelques heures, sur le territoire.

10 Suivant les object ifs du Conseil de Tampere en mat ière d’asile et  d’immigrat ion, le
disposit if législat if européen a connu une consolidat ion soutenue cf. Direct ive 2005/85/CE
du Conseil du 1er décembre 2005 relat ive à des normes minimales concernant la procédure
d’octroi et  de retrait  du statut  de réfugié dans les États membres, JOUE n° L 326 du 13
décembre 2005 ; Direct ive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 concernant les normes
relat ives aux condit ions que doivent remplir les ressort issants des pays t iers ou les
apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protect ion internat ionale, à un statut  uniforme pour
les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protect ion subsidiaire, et  au contenu
de cette protect ion. Refonte de la direct ive 2004/83/CE du 21 décembre 2004, JOUE n° L
337 du 20 décembre 2011 ; Direct ive 2013/32/UE du parlement européen et  du Conseil du
26 juin 2013 relat ive à des procédures communes pour l’octroi et  le retrait  de la protect ion
internat ionale (refonte), JOUE n° L 180 du 29 juin 2013 ; Direct ive 2013/33/UE du Parlement
européen et  du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des
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personnes demandant la protect ion internat ionale, Journal officiel n° L 180 du 29 juin 2013.

11 L’applicat ion aux demandeurs d’asile est  une quest ion récurrente pour de nombreuses
disposit ions de la Convent ion de Genève de 1951 et  la doctrine est  t rès loin d’être unanime
car, en vertu de son int itulé, ladite convent ion est  relat ive au statut  des réfugiés. La
quest ion abordée en droit  européen relève ainsi d’une interprétat ion extensive de la
protect ion offerte par l’art icle 32-1 aux demandeurs d’asile.

12 Art icle 7§1 de la Direct ive 2005 précitée.

13 Cf. art icle 25(c) et  27 de la Direct ive précitée. Le concept de pays t iers sûr peut être
appliqué par les États membres de l’Union « uniquement lorsque les autorités compétentes
ont acquis la cert itude que dans le pays t iers concerné, le demandeur de protect ion
internat ionale sera t raité conformément aux principes suivants : a) les demandeurs n’ont à
craindre ni pour leur vie ni pour leur liberté en raison de leur race, de leur religion, de leur
nat ionalité, de leur appartenance à un groupe social part iculier ou de leurs opinions
polit iques; b) il n’existe aucun risque d’at teintes graves au sens de la direct ive 2011/95/UE;
c) le principe de non-refoulement est  respecté conformément à la convent ion de Genève;
d) l’interdict ion, prévue par le droit  internat ional, de prendre des mesures d’éloignement
contraires à l’interdict ion de la torture et  des traitements cruels, inhumains ou dégradants, y
est  respectée; et  e) la possibilité existe de solliciter la reconnaissance du statut  de réfugié
et, si ce statut  est  accordé, de bénéficier d’une protect ion conformément à la Convent ion
de Genève ».

14 8 USC sec. 1429.

15 Voir la posit ion exprimée par la Cour d’Appel du 3ème circuit  dans l’affaire Smriko c.
Ashcroft , 387 F. 3d 279 (US)

16 Le content ieux concernait  l’expulsion des réfugiés de l’Asie de Sud-Est, pour plus de
détails sur ces affaires voir DAVY, U. in ZIMMERMANN, A. (dir.), The 1951 Convent ion
Relat ing to the Status of Refugees and its 1967 Protocol: a commentary, Oxford, New York,
Oxford University Press, Collect ion Oxford commentaries on internat ional law, 2011, p.
1312.

17 Art icle 29 de la Convent ion de Vienne de 1969 sur le droit  des t raités entre les États.

18  Voir §2 et  3 de l’art icle 40 de la Convent ion de Genève.

19 Il est  intéressant de remarquer l’emploi de la conjonct ion de coordinat ion « ou » qui
consacre le caractère autonome des except ions à l’interdict ion d’expulsion tenant à la
sécurité nat ionale ou à l’ordre public.

20 La volonté des rédacteurs étaient de couvrir l’ensemble des at teintes affectant de
l’extérieur ou de l’intérieur l’État  d’accueil, suivant l’exemple de la législat ion du Venezuela.
Partant, la sécurité nat ionale viserait  des menaces sur l’État  d’accueil portées de l’extérieur,
tandis que l’ordre public concernerait  le maint ien et  la sauvegarde de la sécurité interne.
Pour plus de détails sur cet  aspect des travaux préparatoires voir HATHAWAY, J. C., The
rights of refugees under internat ional law, Cambridge, New York, Cambridge University
Press, 2005, pp. 680 et  s.

21 Voir DAVY, U. in ZIMMERMANN, A. (dir.), The 1951 Convent ion Relat ing to the Status of
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Refugees and its 1967 Protocol: a commentary, Oxford, New York, Oxford University Press,
Collect ion Oxford commentaries on internat ional law, 2011, p. 1320.

22 Voir 8 USC, sec. 1189 (d) (2).

23 Voir DAVY, U. in ZIMMERMANN, A. (dir.), The 1951 Convent ion Relat ing to the Status of
Refugees and its 1967 Protocol: a commentary, précité, p. 1330.

24 Suivant la synthèse de J. C. HATHAWAY, « the cases most readily ident ifies as just ifying
expulsion on grounds of nat ional security are those involving a refugee who seeks direct ly
to at tack the polit ical integrity of the host state », HATHAWAY, J. C., The rights of refugees
under internat ional law, Cambridge, New York, Cambridge University Press, 2005, pp. 689.

25 Conformément aux posit ions exprimées par les Gouvernements des États contractants
durant les t ravaux préparatoires et  la prat ique nat ionale. Pour plus de details, Voir
HATHAWAY, J. C., The rights of refugees under internat ional law, Cambridge, New York,
Cambridge University Press, 2005, pp. 688-695.

26 Conformément à l’ordonnance n°45-2658 du 2 novembre 1945 relat ive aux condit ions
d’entrée et  de séjour des étrangers en France, l’expulsion const itue dans cette situat ion
une nécessité impérieuse pour la sécurité publique.

27 Avis du 16 février 1990, n°95064.

28 Avis du 16 février 1990, n° 110027.

29 Avis du 18 novembre 1993, n°116610.

30 Pour les États de l’Amérique lat ine, ordre public est  synonyme de paix publique qui
devrait  ainsi être rétablie, suite à des désastres naturels ou des act ivités paramilitaires.

31 En droit  internat ional, l’approche peut être plus large. Préserver l’ordre public signifie
l’absence complète de toute at teinte aux intérêts publics. En outre, les t raités bilatéraux,
illustrent souvent la polysémie de la not ion française d’ordre public dans ses traduct ions,
son correspondant en anglais pouvant être « public policy », mais aussi « law and order »
voir DAVY, U. in ZIMMERMANN, A. (dir.), The 1951 Convent ion Relat ing to the Status of
Refugees and its 1967 Protocol: a commentary, Oxford, New York, Oxford University Press,
Collect ion Oxford commentaries on internat ional law, 2011, p. 1336.

32 La Cour de Cassat ion évalue la légalité d’un arrêté d’expulsion, en se fondant sur le
caractère dangereux du comportement du réfugié pour l’ordre public et  pour le t iers cf.
Cass. crim, 7 mai 1985, Dobras, pourvoi n°84-90059.

33 CE, Ass., 13 mai 1977, Perregaux, Leb., p. 216. Dans ses conclusions, le commissaire du
gouvernement Latournerie, a tenté de donner une définit ion de l’ordre public qui serait  «
l’absence de troubles matériels sérieux dans la rue, ou l’absence de provocat ion publique
grave et  le respect des inst itut ions légales, sans que cela s’étende toutefois au-delà de la
protect ion des intérêts diplomat iques ».

34 Sur ces aspects, voir les analyses détaillées de HATHAWAY, J. C., The rights of refugees
under internat ional law, Cambridge, New York, Cambridge University Press, 2005, pp. 687-
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691.

35 Tel l’incendie ou le t rafic de drogue (Voir posit ions des gouvernements belge, américain
et danois lors des travaux préparatoires de la convent ion de Genève DAVY U. in
ZIMMERMANN, A. (dir.), The 1951 Convent ion Relat ing to the Status of Refugees and its
1967 Protocol: a commentary, Oxford, New York, Oxford University Press, Collect ion Oxford
commentaries on internat ional law, 2011, p. 1345 et  s.) ou les crimes à caractère sexuel (cf.
argument du gouvernement canadien V. HATHAWAY, J. C., The rights of refugees under
internat ional law, Cambridge, New York, Cambridge University Press, 2005, pp. 680 et  s).

36 CE, 21 janvier 1977, Ministère de l’Intérieur c/ Dridi, Leb., p. 38.

37 Une approche similaire est  développée par la Commission des recours des réfugiés qui
prend en compte l’ensemble du comportement de l’intéressé à la date à laquelle la décision
a été prise, cf. Avis n°11026 du 2 avril 1990.

38 CE, 11 juin 1982, Rezzouk, Leb, p. 226.

39 Ce contrôle a toutefois été élargi à la nécessité et  à la proport ionnalité de la mesure
d’expulsion lorsque celle-ci porte at teinte à un droit  protégé, comme, par exemple, le droit  à
la vie familiale normale. Lorsque l’at teinte à ce droit  est  d’une telle gravité qu’elle excède «
ce qui est  nécessaire à la défense de l’ordre public » le principe du respect de la vie familiale
s’oppose alors à l’expulsion. Cf. CE, Ass., 19 avril 1991, Belgacem, Leb., p. 1523.

40 Cf. Avis n°663 du 4 novembre 1954.

41 Avis n°5857 du 22 juin 1966.

42 Avis n°8813 du 13 décembre 1976.

43 Avis n°5267 du 19 juin 1964.

44 Cour EDH, arrêt  du 20 mars 1991, Cruz Varas c. Suède, Req. n° 7615576/89, § 76 ; Cour
EDH, arrêt  du 30 octobre 1991, Vilvarajah et  autres c. Royaume-Uni, Req. n° 13163/87;
13164/87; 13165/87; 13447/87; 13448/87, § 111.

45 Cour EDH, Arrêt  de Grande chambre du 29 avril 1997, H.L.R. c. France, Req. n° 24573/94,
§ 40.

46 § 111 de l’affaire Vilvarajah et  autres c. Royaume-Uni, précitée.

47 Cour EDH, Grande chambre, arrêt  du 15 novembre 1996, Affaire Chahal c. Royaume-Uni,
Req. n° 22414/93, point  151.

48 Cour EDH, arrêt  du 17 décembre 1996, Ahmed c. Autriche, Req. n° 25964/94, § 40.

49  Il est  vrai que la formulat ion retenue dans la version anglaise, « in accordance with Due
Process of Law » semble illustrer plus explicitement la volonté des rédacteurs car les
composantes de la not ion « due Process » sont communément reconnues dans la t radit ion
de common law. Du point  de vue matériel, il est  requis que la législat ion soit  juste et
raisonnable dans son contenu, ainsi que dans son applicat ion. La loi ne doit  pas être
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déraisonnable ou arbit raire. Du point  de vue procédural, il est  requis que des règles
procédurales soient non seulement établies, mais également suivies, assurant à minima le
droit  d’être entendu et  d’être informé.

50 Dans son intégralité, l’art icle 13 Pacte internat ional relat if aux droits civils et  polit iques
prévoit  qu’ « Un étranger qui se t rouve légalement sur le territoire d’un État  part ie au
présent Pacte ne peut en être expulsé qu’en exécut ion d’une décision prise conformément
à la loi et , à moins que des raisons impérieuses de sécurité nat ionale ne s’y opposent, il doit
avoir la possibilité de faire valoir les raisons qui militent  contre son expulsion et  de faire
examiner son cas par l’autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes
spécialement désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cet te fin ».

51  A ce t it re Voir BOELES, P., « Effect ive legal remedies for asylum seekers according to
the Convent ion of Geneva 1951 », Netherlands internat ional law review, 1996, vol. 43, n° 3,
p. 309.

52 A t it re d’exemple, les disposit ions du paquet législat ion en mat ière d’asile au sein de
l’Union européenne Voir supra I-B.

53 Comme, par exemple, suite aux at tentats du 11 septembre 2001, aux États-Unis, au
Royaume-Uni ou au Canada. Pour plus de détails à ce sujet , Voir DAVY, U. in
ZIMMERMANN, A. (dir.), The 1951 Convent ion Relat ing to the Status of Refugees and its
1967 Protocol: a commentary, Oxford, New York, Oxford University Press, Collect ion Oxford
commentaries on internat ional law, 2011, p. 1306.

54 Cour EDH, arrêt  du 8 juin 2006, Lupsa c. Roumanie, Req. n° 10337/04, § 38 ; Cour EDH,
arrêt  du 24 avril 2008, C.G. c. Bulgarie, Req. n° 1365/07, § 47.

55 Cour EDH, Gde ch., arrêt  du 15 novembre 1996, Affaire Chahal c. Royaume-Uni, Req. n°
22414/93, point  131.

56 Cour EDH, arrêt  du 20 juin 2002, Al Nashif c. Bulgarie, Req. n° 50963/99, §123.

57 § 124 de la décision précitée.

58 En son intégralité l’art icle 16 de la Convent ion de Genève dispose que « 1. Tout réfugié
aura, sur le territoire des États Contractants, libre et  facile accès devant les t ribunaux. 2.
Dans l’État  Contractant où il a sa résidence habituelle, tout  réfugié jouira du même
traitement qu’un ressort issant en ce qui concerne l’accès aux tribunaux, y compris
l’assistance judiciaire et  l’exemption de la caut ion judicatum solvi. 3. Dans les États
Contractants autres que celui où il a sa résidence habituelle, et  en ce qui concerne les
quest ions visées au paragraphe 2, tout  réfugié jouira du même traitement qu’un nat ional du
pays dans lequel il a sa résidence ».

59 Les garant ies de l’art icle 32-2 ont largement été reprises dans d’autres instruments de
protect ion des droits fondamentaux, contrairement à celles addit ionnelles du paragraphe 3.

60 Le paragraphe 3 de l’art icle 32 semble faire expressément référence à une solut ion
durable à la quest ion des réfugiés recherchée par le Haut-Commissariat  des Nat ions Unies
pour les réfugiés (HCR). Il existe en effet  t rois solut ions : le rapatriement librement consent i,
l’intégrat ion sur place ou la réinstallat ion. La réinstallat ion permet au réfugié de s’installer
dans un Etat  autre que son Etat  d’origine ou que son Etat  d’accueil. Si elle est  aujourd’hui
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une solut ion privilégiée pour le HCR, il existe encore des divergences entre les besoins et  le
nombre de places disponibles pour la réinstallat ion. Voir HCR, Note conceptuelle, Dialogue
du Haut-Commissaire sur les défis de protect ion : « Lacunes et  réponses de protect ion »,
Genève, 8 et  9 décembre 2010, 17 août 2010. Art icle disponible à l’adresse suivante :
www.refworld.org/docid/4cc53ac02.html

61 Parmi les raisons personnelles pouvant être retenues, on peut ment ionner les
hypothèses concernant les femmes enceintes ou les enfants malades.

62 Pour plus de details, voir HATHAWAY, J. C., The rights of refugees under internat ional
law, Cambridge, New York, Cambridge University Press, 2005, pp. 693.

63 A t it re d’exemple en France, l’art icle L. 511-1 du code de l’entrée des étrangers fixe le
délai d’un mois, tandis qu’aux États Unis le délai ne dois pas dépasser 4 mois voir 8 USC,
sec. 1229 c (a) (2).

64 Voir art icle 28 de l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relat ive aux condit ions
d'entrée et  de séjour des étrangers en France. Les disposit ions de cette ordonnance ont
d’ailleurs servi de source d’inspirat ion en droit  internat ional au t it re des mesures d’ordre
interne qu’un État  contractant peut prendre en conformité avec l’art icle 32-3 de la
convent ion de Genève.

65 Direct ive 2001/40/CE du Conseil du 28 mai 2001 relat ive à la reconnaissance mutuelle
des décisions d'éloignement des ressort issants de pays t iers OJ L 149, 2 juin 2001, p. 34-
36.

66 Cour EDH, arrêt  du 6 mars 2001, Affaire Dougoz c. Grèce, Req. n° 40907/98.

67 Point  63 de l’arrêt  précité.

68 Cour EDH, Gde ch., arrêt  du 15 novembre 1996, Affaire Chahal c. Royaume-Uni, Req. n°
22414/93.

69 Cour EDH, arrêt  du 22 mars 1995, Quinn c. France, série A n° 311, p. 19, §8 ; Cour EDH,
arrêt  du 24 septembre 1992, Kolompar c. Belgique, série A n° 235-C, p. 55, § 36.

70 C’est  le cas de la Grèce cf. art icle 1 du décret  n° 61/1999 et  art icle 2 de la loi n°
3386/2005.

71 Cour EDH, arrêt  du 11 juin 2009, Affaire S.D. c. Grèce, Req. n° 53541/07.
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